
ORGANISÉES ET PRÉSIDÉES PAR

Jean-Pierre DOOR
Député du Loiret, secrétaire de 
la Commission des affaires sociales,
président du Groupe d’études sur 
les Professions de santé

SOUS LE HAUT PATRONAGE DE

Bernard ACCOYER
Président de l’Assemblée nationale

ET EN PRÉSENCE DE

Éric WOERTH*
Ministre du Budget, des Comptes publics 
et de la Fonction publique

Roselyne BACHELOT-NARQUIN
Ministre de la Santé et des Sports

1ères Rencontres parlementaires sur
la Protection sociale

Couverture santé : 
vers un nouveau 
rapport entre
l’Assurance-Maladie 
et les acteurs de 
la complémentaire 
santé ?   

Maison de la Chimie - Jeudi 22 octobre 2009 



PRÉ-PROGRAMME

08H45 ACCUEIL DES CONGRESSISTES

09H15 OUVERTURE DES RENCONTRES
Jean-Pierre DOOR, député du Loiret, secrétaire de la Commission des 
affaires sociales, président du Groupe d’études sur les Professions de santé

09H30 TABLE RONDE I
PEUT-ON COUVRIR L’ENSEMBLE DES SOINS ET
DES OFFRES DES PROFESSIONS DE SANTÉ ?

Avec la participation de
Christiane DEMONTÈS*, sénatrice du Rhône, secrétaire du Sénat,
membre de la Mission d’évaluation et de contrôle de la Sécurité sociale
Dominique LIBAULT, directeur de la Sécurité sociale, ministère
de la Santé et des Sports
Pierre MORANGE, député des Yvelines,vice-président de
la Commission des affaires sociales
Daniel PRADA, responsable confédéral en charge des questions 
relatives à la Santé et à la Protection sociale, CGT

12H00 CLÔTURE DES TRAVAUX DE LA MATINÉE
Éric WOERTH*, ministre du Budget, des Comptes publics, de la Fonction 
publique et de la Réforme de l’État

12H30 DÉJEUNER à la Maison de la Chimie

14H15 TABLE RONDE II
VERS UN RÔLE ACCRU DES COMPLEMENTAIRES SANTÉ :
DÉSENGAGEMENT OU MEILLEURE PRISE EN CHARGE ?

Avec la participation de
Gérard BAPT, député de la Haute-Garonne, rapporteur spécial au nom de
la Commission des finances (santé), vice-président de l'Office parlementaire 
d'évaluation des politiques de santé
Gaby BONNAND, secrétaire national en charge de l’Économie et de la
Protection sociale,CFDT
Michel CHASSANG, président, Confédération des syndicats médicaux
français (CSMF)
Claude JAPHET, président, Union nationale des pharmacies de France (UNPF)
Jean-Luc PRÉEL, député de la Vendée, vice-président de la Commission des 
affaires sociales
Christian SCHMIDT de LA BRELIE, directeur général, Groupe D&O
Alain VASSELLE, sénateur de l’Oise,rapporteur général de la Commission
des affaires sociales, président de droit de la Mission d'évaluation et
de contrôle de la Sécurité sociale

16H30 CLÔTURE DES RENCONTRES
Roselyne BACHELOT-NARQUIN, ministre de la Santé
et des Sports

* Sous réserve de confirmation



INFORMATIONS PRATIQUES 
 
 
CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Pour participer aux Rencontres, il est nécessaire de transmettre à la société M&M   
le coupon-réponse dûment complété avant le Lundi 19 octobre 2009. 
 
M&M Conseil 
5, rue de Milan • 75009 Paris 
Tél : 01 44 91 58 50 • Fax : 01 44 91 58 51 
 
 
Compte tenu du nombre limité de places disponibles, ne seront prises en compte que  
les 200 premières réponses parvenues dans les délais. 
Les confirmations d’inscription seront adressées uniquement par e-mail. 
Les personnes qui auront retourné leur inscription hors délais ou après que la capacité d’accueil 
maximum aura été atteinte recevront notification que leur inscription ne peut pas être prise en 
compte. 
Aucun remboursement d’inscription au déjeuner ne sera possible pour tout désistement qui 
n’aura pas été signalé par écrit 8 jours avant la date du colloque. 
 
 
 
LIEU DU COLLOQUE 
 
Maison de la Chimie 
Petit Amphithéâtre • 28, rue Saint-Dominique • 75007 Paris 
RER C : Invalides • Métro : Invalides - Assemblée nationale 
Bus : 63 - 69 - 83 - 84 - 93 - 94 • Parking : Invalides 
 
 
 
LIEU DU DÉJEUNER 
 
Maison de la Chimie 
28, rue Saint-Dominique • 75007 Paris 

Ne pourront participer au déjeuner que les personnes s’étant acquitté des frais dus et ayant été 
au préalable accueillies sur les lieux du colloque. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT 
 

 
5, rue de Milan • 75009 Paris 
Tél : 01 44 91 58 50 • Fax : 01 44 91 58 51 
inscriptions@altedia.fr 

 

 
 




